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SUR LA REVISION DU REGLEMENT D'ADMINISTRATION DE LA GUERRE.

Un courant röformateur entraine, depuis quelque temps, presque loutes les

autoritös civiles et militaires de la Confederalion. La plus importante de loutes les

röformes, c'est celle de la Constitution federale. Quant a l'organisation militaire el
aux propositions qui s'y reförent, elles seront probablement discutöes des la
premiere session ordinaire de l'Assemblöe federale.

Parmi les progres ä apporter ä l'organisation mililaire, il en est un qui s'im-
pose plus que les aulres par son caraclere d'urgence, et dont il ne faul pas se

dissimuler la haule gravitö. Nous entendons parier du reglement pour
Padministration de la guerre du 14 aoüt 1845, donl le remaniement est desire depuis
longtemps. L'honorable general Herzog, dans son rapport sur la mise sur pied
des troupes en juillei et aoüt 1870, deplore « l'absence d'une revision du regle-
» ment sur l'administration de la guerre. Les nombreux changements qui ont ötö
» apportös ä l'ancien reglement, qui est, du reste, trös döfectueux pour le service
» en campagne, se sont fail sentir ä un haut degrö. II serait trös necessaire de

» remedier promptement ä cet etat de choses. »

Sur l'itivitation de quelques collegues, nous hasardons, touchant celte question,
d'y relever des idöes dötachöes, laissant ä d'autres plumes plus Labiles que la

nötre le soin de leur donner de l'ordre el de la cohesion.

Avant lout nous tenons ä faire remarquer que dans ces lignes nous faisons
abslraction de la reforme de l'organisation du commissarial central, sujet quo nous
ne connaissons qu'imparfaitemeni.

Nous commencerons donc, en enlrant en matiere, par demander deux
reglements d'administralipn distinets, l'un pour le service d'instruction, et l'aulre pour
le service actif. En effet, lorsqu'il ne s'agit que des ecoles, cours de repetition el
rassemblements de Iroupes, oü lout est calculö el combinö d'avance, les affaires
de Padministration de la guerre ont un cours regulier et garanti de toute surprise;
mais les conditions changent presque loialemenl tn cas de service actif: car. d'un
moment ä l'aulre, les dislocations des troupes se suivenl, s'entiecoupeni, les ordres
superieurs incisifs et peremptoires tombent comme des coups de foudre en modi-
fiant el en detruisant tout ce qu'on avait prealablement arrange; les communes
sont mises en requisition de plusieurs objets ä la fois, quelques-unes ne s'y prö-
tent que peu volonliers, quelques autres ne croient pas d'etre obligees ä faire
certaines fournitures, etc., incidenls qui modifient souvenl de fond en conible la

sphere d'aetion des commissaires des guerres.
II faut donc diviser le reglement en deux parties bien distincles, l'une coinpre-

nant le service sedentaire, l'autre le service actif.
Dans les deux parties il y aura des dispositions qui seront du ressort de la loi

et des disposilions qui seronl de la compötence de la haute Aulorilu executive.
Nous avons, ä ce propos, fort appröcie un article qui a paru dans le n° 8 de la

Revue militaire, intilule : Sur la reorganisation du commissariat föderal des

guerres. L'auteur, qui est bien renseignö de la matiere, voudrait consulter, pour
la rövision des points qui ont rapporl ä la vie civile, non seulement des militaires,
mais de grands nögociants, des industriels de merite, etc., parce que ce serail le
seul moyen de rompre, une fois pour toutes, avec la routine. Toul en approuvant,
en general, les diverses idöes emises par l'honorable correspondant de la Revue

sur l'objet en question, il nous est impossible de souscrire ä celle-ci; car, il nous
semble qu'on pourra atteindre plus aisöment et plus süremenl le bul, sans re-
courir ä une teile consultation. Cetle täche appartient surtout au commissariat
central et au Departement militaire federal, dont la compötence en la matiere ne

peut etre mise en doule. Une fois que ces Autoritös auront elabore les projets de

reglement, elles les souniettront ä la discussion et ä l'approbalion de l'Assemblee
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föderale. Lä ne manqueronl ni les grands negociants, ni les industriels de nierile,
ni les directeurs de chemins de fer, ni les zöles administrateurs des communes,
lesquels, par leur haule position, par leur expörience et leurs lalenls, sauront bien
lirer ['administration de la guerre des mareeages de la routine et de la bureau-
cratie ('), et, en appreciant ä leur juste valeur la bonte des projets, les amplifier ou
les reduire, les perfectionner et les sanclionner ä la satisfaclion generale.

A l'egard des disposilions purement reglementaires, ce sera le commissariat
central qui, d'une maniere bien comprehensible, succincte et ä la lois precise, les

presentera au Departement militaire federal, dont il releve, pour sa haute ratification.

Quant ä la securite de nous en tenir ä ce parti, les instructions sur
l'administration et la comptabilitö des ecoles militaires de 1869 dissipent jusqu'ä
l'ombre d'un doute, lanl elles ont öle trouvees dignes d'öloges.

Avant de quiller ces formalitös d'entröe en matiere, nous sommes heureux de

löliciter ä ce propos le comite provisoire d'officiers du commissariat qui s'est forme
ä Berne, des eßorls qu'il vient de faire ä ce sujet. Que son zele el sa conslance
reussissenl ä surmonler les nombreux obslacles dont est seme son chemin, et qu'un
plein succes couronne ses travaux patriotiques!

Maintenant qu'il nous soit permis d'exposer en peu de mots les principales
modifications, qui, ä notre humble avis, devraient etre introduites dans les nouveaux
reglements.

1° Simplification des rapports. On a döjä simplifie quelques rapports de Situation,

quelques contröles; mais on doit pousser plus en avant cette inesure qui
sera regue avec la plus vive satisfaclion par tous ceux qui occupent un grade
quelconque dans notre milice.

2° La solde journaliere de chaque soldat, sous-officier et officier doit ötre fixöe
en chiffres ronds, ou en fractions decimales finissant par zöro. Celte mesure faci-
lilera plus qu'on ne pcnse les calculs et les contröles de la paie.

o° La subsistance des troupes en service de campagne doit etre reglee d'une
maniöre conforme aux sages conseils donnes par l'honorable general Herzog dans
son rapport sur la mise sur pied.

4° Transports. Ce chapitre a besoin d'une transformation radicale. On doit
preferer, an lanl que le permellra la mobilile des uniles tactiques, les transporls
les plus directs et les plus accelerös, chemins de fer, bateaux ä vapeur, etc., et

par consöquent ces puissants moyens de transport doivent etre mis ä la disposition

de l'etat-major de l'armee conlre une indemnite fixöe par la loi. 11 y aurait,
dans ce cas, des obligalions ä la charge des directions des chemins de fer et des
societes de navigation ä vapeur, lesquelles, vis-ä-vis de l'administration fedörale,
auraient les mömes devoirs qu'onl ä prösent les municipalites des communes, etc.
II faudra, en outre, introduire les colonnes de ravitaillement, et, en consequence,
augmenter le nombre reglementaire des chevaux de irait attachös aux bataillons
et aux compagnies d'armes speciales. De lä un lemaniement presque complel
du chapitre concernant les transports.

5° Logement. Des communes rurales, soit qu'elles manquent de localites adap-
lees, soit qu'elles agissenl par esprit de contrariele aux charges militaires, pröten-
dent Irop souvent loger les soldats dans des lieux si malsains, qu'on a du, pendanl
le dernier service aux frontieres, exercer une forte pression sur quelques-unes
d'enlr'elles, afin de les engager ä metlre ä la disposilion des militaires les maisons
d'ecole, les eglises, etc. Le reglement devrail ötre, ä ce sujet, plus explicite en
tranchant la queslion dans l'intöröt militaire.

6° Liquidation de la comptabilitö. II faudrait decentraliser cette liquidation
dans le sens que (pour un service actif) les commissaires de division, aides au

(') Tel est le titre d'une importante brochure de M. Hegg, capitaine au
commissariat des guerres, qui a paru en allemand, chez R. Jenni, ä Berne.



— 330 —

besoin par les commissaires de brigade, soienl charges de liquider tous les comptes
qui ont rapport aux divers corps de la division.

On comprendra facilement les avantages quo prösenlerait une teile facon de
proceder dans ces epineuses liquidations. Le commissaire de division et ceux de brigade,
se trouvant continuellement en contact avec les ötats-majors et la.troupe, et rece-
vant directement du commissariat central el des commandanls de la division et de
la brigade les ordres concernant la solde, la subsistance, les Iransports, etc., sonl
ä meme de juger en connaissance de cause et en peu de temps toule reclamation,
de rectifier au besoin toutes les pieces complables des quartiers-maitres, capilaines
des armes speciales qui fönt partie de la division ; de liquider les comptes des

fournisseurs; bref, d'arranger loutes les affaires administratives qui se sont derou-
lees sous leurs yeux. Le commissariat superieur se trouverait de la sorte debar-
rassö d'une foule de röclamations et d'une hasse d'acles, dont le seul examen lui
öte un temps precieux, le göne dans la direction el dans la surveillance du vasle
mecanisme dont se compose l'administration de la guerre.

II nous reste, en terminant, ä exprimer nolre opinion sur la nomination et la
promotion des officiers du commissariat. La pratique de dix ans el les observations

recueillies nous fönt un devoir d'applaudir ä ce que statue sous ce rapport
le projet Welti, c'est-ä-dire que les officiers subalternes du commissariat seront
choisis parmi les quartiers-maitres et les officiers des unites tactiques.

Dans toutes les professions, y compris celle qui nous oecupe, il faut de
l'experience, il faut connaitre son melier non seulement en thöorie, mais aussi par la

pratique. Un excellent proverbe Italien dil ä ce propos : Meglio l'esperienza che

la scienza. Un commissaire des guerres qui aurait dejä fonetionnö, pendant un
certain temps, comme officier complable dans les balaillons ou dans les corps
d'unilös lacliques, connaitra plusieurs branehes d'adminislralion, et, ä la suite d'un
cours d'instruction special, il pourra enlrer dans l'elat-major du commissariat et

y rendre de bons Services. Ainsi, le commissariat jouira de la consideration nöcessaire

et ii rempiira son importante mission ä ia satisfaclion de lous. Car on a döjä
reconnu (voir Rapport du Döpartement militaire sur sa gestion de 1860) que le

cours d'aspirants, qui n'est que thöorique, ne suffit pas pour pröparer convenablement

des jeunes gens qui arrivent depourvus de toule expörience de service.
Seulement nous voudrions sauvegarder la posilion d'un bon nombre d'officiers subalternes

de ce corps, sans froisser leur amour-propre, en les utilisanl avec leur
grade comme aides ou attachös de bureau dans les cours de röpötition plus impor-
tanls, les ecoles centrales et les rassemblements de troupes, afin de developper
leur instruction, et, suivant leur habilete, de les faire entrer plus tard comme
capitaines ou majors dans le commissariat.

Nous aimons ä espörer qu'on sorlira bientöt de l'ötat precaire oü nous nous trou-
vons depuis quelque temps, et qu'une bonne et sage revision du reglement d'ad-
ministralion de la guerre viendra satisfaire plusieurs besoins dont l'urgence a ete
constatee el aecroitra la haute estime donl jouissent nos institutions militaires.

Bedigliora, 30 mai 1871.
G. Vannotti, capitaine.

PIECES OFFICIELLES.

Le Döpartement militaire federal a adresse aux autoritös militaires des Cantons
les circulaires suivantes:

Berne, le 30 mai 1871.
Le Departement a l'honneur de vous Iransmellre l'invilation de prendre les

mesures necessaires pour qu'ä l'avenir l'on ne se serve pour les fusils ä röpötition
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